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Attaques du maire de Carcassonne contre les syndicats

 Mise à jour 22 mai :
 Signez la pétition intersyndicale !

 Rassemblement à l'initiative de l'intersyndicale devant la mairie de Carcassonne jeudi 28 mai à 18h

 Mise à jour 29 mai : Participons massivement à la manifestation contre l'extrême droite, pour les libertés
associatives et syndicales organisée par le collectif Nous Carcassonne samedi 6 juin 14h30 Square
Gambetta.

Jeudi 30 avril, le nouveau maire RN de Carcassonne a annoncé à la fin du conseil municipal que la mairie allait
retirer leurs locaux à la CFDT, la CGT, la FSU et Solidaires. Ces quatre locaux municipaux sont mis à disposition des
organisations syndicales depuis des années.

Cette décision du maire a été annoncée suite à la manifestation du 29 avril. Ce jour-là, le collectif de jeunes de
Carcassonne, Nous Carcassonne, a manifesté contre l'extrême droite et pour les libertés publiques avec le soutien
de ces organisations syndicales.

Les locaux syndicaux nous permettent de réaliser le travail quotidien de l'activité syndicale : réunions, en particulier
de formation syndicale, rendez-vous avec des salarié·es... Retirer aux organisations syndicales leurs locaux, c'est les
empêcher d'accompagner au mieux les travailleurs et les travailleuses pour faire respecter leurs droits.

Pour le SNES-FSU 11, le local est le lieu des réunions du bureau départemental : il accueille également des
permanences au moment des mutations, par exemple.

Attaquer un syndicat, c'est attaquer tous les syndicats, c'est attaquer les travailleurs et les travailleuses.
Pour l'extrême droite, les syndicats, qui aident les salarié·es, du public comme du privé, à faire respecter leurs droits
et en conquérir de nouveaux, sont des ennemis.

Le SNES et la FSU s'engagent donc avec l'intersyndicale dans la défense des droits syndicaux, des droits des
travailleurs et des travailleuses, face à ces attaques.

Nous appelons l'ensemble des collègues à la vigilance et à la mobilisation : il faut se syndiquer, et lutter !

– Mercredi 13 mai : l'intersyndicale départementale est unie pour défendre les droits syndicaux.
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